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Paris lance un appel pour expérimenter des 

solutions innovantes de logistique durable 
 
La Ville de Paris et Paris&Co lancent aujourd’hui u n appel pour permettre aux 

entreprises d’expérimenter sur le territoire parisi en des solutions innovantes 

en faveur d’une logistique urbaine durable. 

 
A travers la Charte de Logistique Urbaine Durable, Paris a engagé depuis plusieurs années un 

travail important avec les acteurs économiques de la Métropole pour mettre en place un transport 

de marchandises qui concilie dynamisme économique, préservation de l’environnement et 

amélioration du cadre de vie des Métropolitains.  

 

Ce travail a permis de fédérer plus de 90 acteurs publics et privés autour de cet objectif et de 

mettre en place des nouveaux outils réglementaires et techniques qui favorisent le 

développement d’une logistique urbaine durable. 

 

L’appel à projets « Logistique Urbaine Durable », lancé aujourd’hui par Paris, vise à encourager 

et à accompagner des solutions innovantes permettant de limiter les nuisances sonores et de 

réduire les émissions de polluants locaux et de CO2 liées à la mobilité urbaine.   

 

Les candidats devront proposer des actions innovant es qui permettent : 

 
- d’optimiser les tournées ; 

- de mieux gérer et de mutualiser les stocks de provisions, en particulier pour les commerces 

de proximité ;  

- d’améliorer le stationnement et l’occupation de l’espace public pour les livraisons ; 

- de réduire les nuisances sonores et les émissions de polluants locaux et de CO2 liées à la 

logistique ; 

- d’améliorer la performance de la logistique. 

 

Cette expérimentation donnera l’occasion aux porteurs de projets de tester leurs prototypes ou 

leurs solutions en situation réelle, ainsi que de consolider leur modèle économique. Les lauréats 

seront sélectionnés par un jury constitué d’élus, d’experts et des partenaires de l’appel.  

 

Si elles répondent aux critères, ces PME innovantes pourront aussi être financées par le Fonds 

Paris Innovation Amorçage, créé par la Ville de Paris et BPIfrance. 



 

Partenaires de l’appel 
 

CCI Paris Ile-de-France, la CMA de Paris, la CGI, Franprix, GATMARIF, HAROPA (Ports de 

Paris), LA POSTE, Monoprix, la SAEMES, la SEMAEST, la SEMMARIS, SOGARIS, l’ADEME, 

l’APUR , les pôles de compétitivité Mov’eo, Nov@log, l’IFSTTAR et le CEREMA. 

 

Calendrier  
 

31 mars  Ouverture de l’appel à projets : 31 mars 2015 

 

17 avril   Réunion d’information et mises en relation (Inscriptions au lien suivant), 9h-11h à 

l’auditorium au rez-de-chaussée de Nord Express, 46-48 rue René Clair (18e)  

 

20 mai   Date limite de candidature 

 

Fin juin   Analyse des dossiers et auditions des candidats 

 

Juillet   Annonce des résultats 

 

Septembre  Lancement des expérimentations, dont la durée pourra aller jusqu’à 6 mois 

renouvelables une fois 

 

Chiffres clés  

 
300.000 livraisons ou enlèvements ont lieu chaque jour à Paris ; 

60% des mouvements dans la ville générés par l’artisanat et le petit commerce 

50% des émissions de polluants atmosphériques proviennent du trafic routier lié à la logistique 

 

L’appel à projets est disponible en ligne au lien suivant. Pour toute information complémentaire : 

- le site de l’appel : http://expe.parisregionlab.com/logistique-urbaine 

- Contact appel : logistique.urbaine@parisandco.com 
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